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22"ie annee. Avril i 914

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

UNE DERNIfiRE EXECUTION SUR LA ROUE

A LA TOUR-DE-PEILZ, AU XVIII SIECLE

(SUITE ET FIN)

Nous passons outre sur une longue serie de temoignages

pour et eontre les quatre accuses. Cent seize temoins en

tout furent entendus dans l'enquete, dont beaucoup charge-

rent Chevalley. Dans la seance du 13 aoüt, se presenta Marie

Testuz, cette fille de Gratian Testuz ä laquelle George et

Maury firent visite, a l'insu de ses pere et mere, comme le

temoigne la deposition de ceux-ci, avant leur rencontre

avec Aron Melet. Cette jeune fille avait dit sous serment Ie

3 avril que les jeunes gens avaient frappe a sa fenetre, mais

qu'elle ne savait pas ä quelle heure; qu'elle avait ouvert
cette fenetre et leur avait parle de lä, eux restant en dehors

de la maison, pendant une demi-heure tout au plus. George

et Maury avaient approuve cette deposition, de sorte que 'a

commission d'enquete, en l'absence de temoignages contrai-

res, avait accepte comme veridique la courte duree de cette

visite en plein air, surtout ä cause du froid rigoureux qu'il
faisait cette nuit-lä. Ayant admis d'un comrnun accord qu'ils
avaient quitte Marie Testuz vers 11 heures et demie, ils se

trouverent tres embarrasses lorsqu'ils apprirent que, puis-

(jue leur rencontre avec Melet. n'avait eu lieu qu'ä une heure

et demie, ils etaient tenus de justifier un alibi d'environ
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deux heures, dont il leur etait impossible de rendre compte.

Cette situation desagxeable qui faisait craindre le pire pour

George et pour Maury en donnant pied contre eux ä des

soupqons fondes, dans une accusation de crime et de vol,

avait sa cause dans le fait que Marie Testuz ne pouvait se

resoudre ä avouer qu'elle les avait fait entrer dans sa cliam-

brette et les y avait gardes trois lieures durant. De peur de

ses parents et de la malignite publique eile avait exige d'eux

de ne point deposer autrement qu'elle. Les deux jeunes gens

avaient tenu leur parole. Considerant toutefois vers la fin de

l'enquete le grave danger qu'il y avait pour eile et pour ses

deux amis ä maintenir ce faux temoignage, poussee peut-
etre par sa conscience et par les instances des jeunes gens,

Marie vint confesser dans cette seance du 13 aoüt que sa

declaration du 3 avril etait un mensonge, dont eile deman-

dait pardon ä Dieu et ä la cour de justice. George et Maury
etaient restes dans sa chambre jusque vers une heure et

quart.
La cour de justice accueillit naturellement cette brusque

volte-face avec une legitime defiance, mais en l'absence de

preuves contradictoires fut bien forcee d'en tenir compte. Le
fiscal fletrit Marie Testuz pour son mensonge et fit toutes
ses reserves au sujet de ce faux temoignage et de la puni-
tion qu'il etait en droit de demander ä son sujet.

Le manque d'alibi de George et de Maury se trouva ainsi
ne plus subsister. Partis de chez Marie Testuz entre une
heure et une heure et quart, il etait naturel qu'ils rencontras-
sent au lieu et a l'heure ou ils le firent, Aron Melet, puisque
sorti de La Tour ä une heure il venait dans leur direction.

L'enquete etant entierement close, la cour de justice de la
chätellenie de La Tour-de-Peilz fut convoquee le 15 aoüt
pour pourvoir au jugement. Le procureur fiscal resuma de-
vant elle les charges qu'il avait reunies en sa presence sur
chacun des quatre accuses. Ces conclusions concernant Che-
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valley, qui paraissait ä ses yeux l'assassin de Melet, etaient

les suivantes :

i° Que l'animosite que Chevalley eprouvait vis-ä-vis de

Melet existait de longue date, car eile se manifesta, d'apres

les depositions des temoins Roch et Rafflaub, dejä avant le

Nouvel-An passe oü Chevalley tnenaca un dimanche Melet

de le jeter par la fenetre de la pinte Nicolet, ä Sales. II allait

executer sa menace lorsque les dits Roch et Rafflaub entre-

rent dans la chambre et l'empecherent par leur presence d'y
donner suite. II sortit alors et rentra bientot apres, cachant

son bras droit derriere lui, ce qui fit juger aux temoins qu'il
tenait ä la main quelque chose de dangereux, une arme vrai-
semblablement. C'est pourquoi ils persuaderent Melet de

sortir avec eux sur le chemin. Chevalley les devanqa par une

autre porte et empoigna au passage Melet par l'epaule, mais

Rafflaub l'empecha de le battre. Les depositions de quatre
autres temoins prouvent aussi qu'ä diverses dates Chevalley
chercha dispute ä Melet et l'excita par des propos de mepris,
auquel Melet ne repondait pas d'ordinaire.

2° Que le 24 mars, Chevalley et Melet s'etaient dejä
rencontres au logis de la Croix-Blanche ä Vevey vers l'heure de

midi, et que Chevalley ne semble pas l'avoir quitte depuis.

3° Que Chevalley a convenu de s'etre rendu dans la soiree

avec Melet au logis de la Fleur-de-Lys, aussi ä Vevey. Quelques

temoins disent qu'il est entre dans ce logis en l'insul-
tant et le rudoyant, ce que l'accuse conteste jusqu'ä ce jour.
Des gens de Blonay etant venus lui demander de jouer du

violon dans leur village, il refusa de s'y rendre, quoiqu'011
lui offrit 40 batz, sous le pretexte reconnu faux qu'il devait
se trouver ce soir-lä ä Clarens, ce qui indiquerait qu'il pre-
meditait dejä alors une mauvaise action contre Melet, puis-
qu'il savait que celui-ci devait passer par cette localite en
allant ä la maison.

4° Que les deux compagnons se rendirent de lä vers les
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dix heures du soir ä La Tour-de-Peilz oil ils entrerent ä la

pinte Maillard. La Melet eut ä subir une querelle du vigne-

ron Francois Flamin qui le menaqa dans sa colere en disant

qu'il ne lui echapperait pas. Bien que cette menace füt pro-
noncee en etat d'ivresse, eile parait avoir fait effet sur Che-

valley, en l'encourageant ä commettre un crime, qu'il pou-
vait, en se referant sur ces paroles, mettre avec vraisem-
blance sur le compte d'un autre.

5° Qu'apres minuit, lorsqu'il voulut quitter la pinte Mail-
lard, Chevalley proposa ä fielet de partir en sa compagnie,

puiscju'ils devaient suivre le meme chemin; Melet refusa

cependant cette öftre avec les signes d'une terreur qui frappa
plusieurs assistants. 11 avait apparemment de bonnes raisons
de craindre Chevalley, puisqu'il lui dit au depart, je sais

que tu m'en veu.r. Chevalley lui repondit, que le (liable

m'empörte, si tu ne passes pas cntre mes mains, puis il par-
tit seul. Quand Melet quitta la pinte environ une demi-
heure apres, le guet Cuignet s'aper^ut avec etonnement,
qu'apres hesitation il porta ses pas non point du cöte de sa

demeure mais ä l'oppose, contre Vevey, neanmoins il revint
quelque temps apres dans la direction de Montreux et au

moment oü il repassa pres du guet l'horloge de La Tour
sonnait une heure. Cette manoeuvre assez etrange fait pre-
sumer que, balance entre la crainte d'etre attendu sur la

route et attaque par Chevalley et le desir de rejoindre sa

femme et son enfant malades, il finit par courir le risque de

tomber dans l'embuscade de son ex-compagnon. Lorsque
f hevalley avait C|uitte La Tour plusieurs temoins avaient re-
marque qu'il etait porteur d'un fusil et qu'il le chargea ä

son depart. 11 avait tout d'abord dit au tribunal qu'il n'y
avait mis qu'un coup de poudre. Dans l'interrogatoire du

13 juillet, il avoua, confondu par des temoins, qu'il l'avait
charge ä balle, et que poudre et balle lui avaient ete donnees

pendant qu'il etait ä la pinte Maillard par le bis du maitre de



cet etablissement. Ce que ce dernier confirma, en ajoutant

qu'il les lui avait demandees en secret. Pourquoi done, s'il
n'avait pas l'intention d'en faire un mauvais usage Le len-

demain et les jours suivants l'absence de Melet fit soupgon-

ner a sa famille et ä ses amis qu'il avait ete victime d'un

assassinat. La rumeur publique ne tomba pas tout d'abord

sur Chevalley. Cependant ses demarches insolites attirerent
l'attention d'un certain nombre de personnes. L'enquete qui
a ete faite a donne sur son compte un jour des plus defavo-

rables, comme l'etablit le rapport de ses seances. Elle n'a

point encore fourni avec une entiere certitude quel est l'au-
teur et quelles sont les circonstances de cet atroce assassinat.

On peut cependant admettre par eile, avec la plus

grande probability, que e'est Chevalley qui l'a perpetre dans

les conditions les plus cruelles. II semble evident qu'il atten-
dit Melet quelque part, sur la grande route, au-dessous de la

campagne Desgranges, qu'il le rejoignit pres du cabinet ä

Barnaud et lui donna la les deux coups violents que l'oti
trouva sur son cadavre. Le maitre Chirurgien qui a fait l'ex-
pertise de ce dernier a juge que celui de ces coups qui fut le

plus dangereux et qui etait capable d'amener la mort — le

coup au-dessus de l'ceil — est dü ä une pointe emmanchee;
cette pointe ne serait-elle pas la platine du chien de son fusil;
tandis que celui qui le frappa derriere l'oreille fut donne par
un instrument contondant —- il y a lieu de croire avec la

Crosse. Ce qui donne ä penser que Chevalley arme, comme
on le sait, d'un fusil charge ä balle, hesita de tirer, soit qu'il
eüt peur d'attirer des passants par le bruit de la detonation,
soit qu'il craignit que Maillard ne reconnect le projectile et

qu'il füt ainsi decouvert.

C'est probablement pendant qu'il executait son ceuvre

meurtriere, ou en tout cas peu de temps apres, que se sont

approches George et Maury, car il semble que le meurtrier
resta cache non loin de sa victime pendant la duree de leur
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passage puisqu'ils ne le rencontrerent pas et que c'est ce-

pendant apres leur depart qu'il entraina Melet jusqu'au tas

de sable cm il 1'ensevelit encore vivant.

Le Chirurgien expert a etabli sans contestation que Melet

n'etait pas mort de sa blessure, mais que la privation d'air

dans le sable avait eu un effet plus rapide, et l'avait aupa-

ravant asphyxie. Si Ton ne peut encore legalement convain-

cre Chevalley d'etre l'auteur principal ou peut etre unique

du crime, il y a assez de pieces accablantes pour motiver

l'application de la torture ä son egard, afin qu'il en fasse

1'aveu.

Les charges que l'enquete a relevees contre Maury et

George sont les suivantes :

i° Que ces deux jeunes gens ont appuye par une
confirmation qu'ils savaient fausse la declaration mensongere de

Marie Testuz, disant que leur visite avait eu lieu en plein
air et avait ete courte, dans le but de ne point nuire ä la

reputation de cette fille. Ce qui fut cause pour eux d'un
defaut d'alibi d'environ deux heures de temps, lequel ac-

cepte pour vrai par l'enquete ne put etre rempli, de sorte

qu'il derouta les recherches de la justice en la lanqant sur
une fausse piste, qui ne fut abandonee que tout recemment

par la retractation de Marie Testuz.
2° Que George et Maury ont cele intentionnellement ä la

justice tout ce qui se rapporte ä leur rencontre avec Aron
Melet blesse, quoiqu'il füt de leur devoir, de par la loi, de

signaler qu'ils avaient vu un homme blesse ou un mort.
3° Que leur defaut d'alibi et le silence qu'ils ont garde sur

leur rencontre avec Aron Melet a fait naitre le soupgon qu'ils
pouvaient etre, sinon les auteurs, puisque Chevalley passait
dejä pour tel, du moins les complices ou les spectateurs du
crime. Aucun indice serieux n'etant venu corroborer ce

soupQon, l'enquete n'a point retenu de plainte ä ce sujet.
4° Que les discussions qu'ils ont eues au sujet de la reddi-
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tion du bissac prouvent qu'ils ont ouvert ce dernier et que

le morceau d'etoffe tout au moins en a ete soustrait, puis-

qu'ils 1'ont jete sur la route apres avoir sans doute reflechi

qu'ils couraient du danger ä le voler. Ont-ils empörte d'au-

tres objets, c'est ce que l'enquete n'a pu savoir.

5° Que Maury et George ont manifeste vis-ä-vis d'Aron
Melet une inhumanite inouie, ne s'informant aucunement de

ses blessures, de leur auteur et des circonstances dans les-

quelles Melet avait ete frappe, ne lui donnant eux-memes

aucun soin et ne cherchant pour lui aucun secours. Une con-

duite aussi blamable et aussi cruelle est digne d'etre punie

avec beaucoup de severite.
Les charges contre Mamin se bornent ä ceci, qu'etant pris

de vin ä la pinte Maillard, il se querella dans cet etat avec

Melet et le menaqa en disant qu'il ne lui echapperait pas.

Les temoins Boudry, Guignet et le guet Mamin deposent
l'avoir vu, quand il sortit, prendre le chemin de sa maison.

L'enquete ne l'a pas estime coupable du meurtre; ne l'est-il
pas au moins pour avoir donne lieu ä Chevalley, qui a en-
tendu sa menace, d'executer avec plus de securite l'assassi-

nat.

Apres ces conclusions du fiscal, celui-ci demanda ä la cour
s'il restait quelque chose ä faire au sujet des detenus. Elle
decida qu'ils devaient rester en prison jusqu'apres que la

sentence qu'elle prononcera sera de retour du conseil de

Berne. Puis, apres avoir remercie le lieutenant Jacquemin de

ses sagaces conclusions, eile entendit quelques depositions
supplementaires et s'occupa longtemps de discuter et de

rediger le jugement des quatre inculpes.
Elle prononga la sentence suivante :

i° Que les indices et les presomptions qu'il y avait ä la
charge de Chevalley etaient suffisants pour pouvoir le con-
damner ä subir la torture ordinaire et, s'il etait besoin, l'ex-
traordinaire.
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2° Qu'en cas de non-resultat pour Chevalley, Rodolphe

Maurv et Elie George devraient successivement subir la

meme epreuve v ayant aussi des indices et des presomp-
tions süffisantes ä leur charge.

3° Que si 1'on ne peut rien decouvrir d'eux par ce moyen,

Tacques-Frangois Mamin devra subir la simple torture ä

cause de sa menace violente. Reserve toutefois que s'il arrive

que Chevalley, Maury ou George viennent a l'accuser com me

complice et qu'il n'avouc pas, il sera eprouve aussi par la

torture extraordinaire 1.

Transmise a LT;. Eli. le 22 aoüt, cette sentence fut rati-
fiee par eile le Ier septcmbre.

Le 8 septembre 1761, la Cour tint seance dans la maison
du Chapitre, ä Vevev, sous la presidence extraordinaire du

bailli pour proceder ä la dite epreuve. Le lieutenant Jacque-
min prie par ce magistrat de continuer les fonctions de

fiscal fit la lecture de la sentence. Puis le bailli fit avancer
devant lui Jean-Claude Chevalley ainsi que le maitre des

hautes ceuvres. Apres avoir fait asseoir le premier sur le

banc de la torture, le dernier lui mit sous les veux les

instruments qu'employait ce supplicc. Chevalley n'avouant pas,
le bailli president ordonna de le licr sur ce banc. La meme
procedure eut lieu ensuite ä l'egard de Maury, de George,
puis de Mamin, qui protesterent, comme Chevalley, de leur
innocence. Ces operations preliminaires n'amenerent pas de

1 La torture ordinaire consistait ä lever License,au moyen d'une
corde attachbe aux bras et glissant sur une poulie fixee au plafond,
a une certaine hauteur au-dessus de terrc atin que la douleur
1 obligeat ä confesser son crime. S'il n'avouait pas, apres trois
levees, il etait sursis au supplice jusqu'a ce que des preuves plus
precises rendent sa culpabilite ou son innocence moins douteuses.
Cependant quand la premiere paraissait evidente et quand le
crime dtait important, la Justice pouvait faire appliquer, avec la
permission de LL. EE., la torture extraordinaire dans laquelle le
bourreau attachait successivement aux pieds du coupable des
pierres de 25, de 50 et de 100 livres.
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resultat, de sorte que le bailli ordonna de sortir de nouveau

Chevalley de sa prison pour l'attacher une seconde fois au

banc de torture. Avant de le faire lever il l'exhorta derechef

ä dire toute la verite.
Puis il lui demanda s'il n'avait pas encore passe par les

mains de la justice. Sur sa reponse negative, le maitre des

hautes ceuvres s'en assura en le visitant et il fut reconnu

que sous ce rapport il avait dit vrai, car il n'etait marque
d'aucun signe infamant. Ensuite il fut eleve sans poids.

Quand cela fut fait le bailli president l'interrogea comme
suit :

— Jean-Claude Chevalley, tu as mechamment menace

Aron Melet par ces mots : « Que le diable m'emporte, si tu
t'en vas que tu n'aies passe par mes mains... »

R. — Non, cela est faux, les temoins n'ont pas declare la

verite.
D. — Tu as mechamment assassine Aron Melet.
R. — Non, je suis innocent, on me fait tort.
D. — Tu as cache le corps d'Aron Melet etant encore en

vie, tu lui as donne une double mort.
R. — Non, on me fait souffrir ä tort. Je prends Dieu ä

temoin de mon innocence.

Sur ce le bailli ordonna au maitre des hautes ceuvres de

continuer ä l'elever. II lui repeta les memes phrases que ci-
devant et les reponses de Chevalley furent semblables.

Le bailli demanda : Donne gloire ä Dieu, Jean-Claude
Chevalley; des temoins dignes de foi deposent contre toi.

R- — Vous me faites cruellement souffrir, vous en ren-
drez compte ä Dieu, je suis innocent, ayez pitie de moi, ötez-
moi d'ici, je ne sais plus ou sont mes bras.

D- — Avoue que tu as menace et on te descendra
R- '— J'avoue, mais je me dedirai quand je serai des-

cendu.

D- — Donne gloire ä Dieu, J.-C. Chevalley.

*
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R. — Eh bien oui, j'ai menace Aron Melet, mais les

temoins n'ont pas dit comme je Tai fait; faites-moi descen-

dre, au nom de Dieu.

D. — Donne gloire ä Dieu, J.-C. Chevalley, tu as mecham-

ment menace Aron Melet; avoue ce point sincerement, sans

detour et devant Dieu, assure les juges que ta confession est

sincere, qu'elle n'est point dictee par les tourments, mais par

un sentiment de repentance.
R. — Eh bien oui, j 'avoue, sans detour, sincerement. C'est

bien lä la menace que j'ai faite.

Le president de la cour ordonna alors au maitre des hau-

tes oeuvres de descendre le condamne ä terre et de le faire
asseoir sur la sellette. II exhorta de nouveau Chevalley
d'avouer non settlement sa menace, mais aussi le fait d'avoir
ete l'auteur de la mort d'Aron Melet.

Continuant son interrogatoire, le bailli reprit : Confesse

que tu as mechamment menace Aron Melet par les mots in-
diques.

R. — Oui, je le confesse sincerement.
D. — Tu es l'assassin d'Aron Melet
R. — Oui, qu'on me fasse mourir aujourd'hui.
D. — Tu dois circonstancier pourquoi tu as conqu cet

horrible dessein, oft as-tu attendu Aron Melet Avec quelle

arme l'as-tu frappe? En quel lieu as-tu commence l'assassi-
nat Combien d'argent lui as-tu pris Comment as-tu re-
pandu ses effets sur le cours du chemin, personne ne t'a-t-il
vu, n'as-tu point de complice, qui t'a aide ä cacher le corps et
comment l'avez-vous fait

Jean-Claude Chevalley se decida alors de confesser son
crime.

II etait alle, apres avoir quitte la Tour, dans la direction
de Clarens, sans s'arreter jusqu'en deqä du cabinet de

M. Desgranges, oft il attendit Aron Melet dans l'intention
de le battre, etant plus fort que lui, puisqu'il etait arme et
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que sa victime etait prise de boisson. Le voyant s'approcher,

il lui dit : « Viens-tu » et en meme temps lui porta un coup

de la crosse de son fusil derriere la tete. Ce coup abattit

Melet et le laissa comme mort. Au meme moment ayant

entendu venir du monde du cöte de Clarens, — c'etaient

George et Maury —, il quitta precipitamment le grand che-

min et monta sur la colline ä l'orient du domaine de M. Des-

granges. De lä il contourna le mont du supplice, colline ou

Ton executait les criminels de la chätellenie de la Tour, et ar-

riva par le chemin de traverse, aboutissant pres du pont de la

Maladiere ä la grande route qu'il avait quittee. Cette course

lui prit environ un quart d'heure. De retour sur cette route

il y vit a une petite distance du pont Aron Melet qui avait
marche peniblement jusque-la, mais qui se trouvait alors

inanime, le visage contre terre. II le secoua brusquement

pour s'assurer s'il etait encore vivant. Comme il lui parut
decede, il le traina tant par les pieds que par les cheveux

sur la rive du ruisseau, jusqu'au bord du lac. Sur la greve se

trouvait un monticule de sable, il l'y enfouit, amoncelant

avec ses mains du sable et du gravier, de maniere ä recou-
vrir le cadavre. II n'avait pas fouille ce dernier, ne lui avait
point enleve d'argent et n'avait point sorti les effets du sac.

Personne ne l'avait vu, il n'avait absolument aucun complice
et ne pouvait charger personne sans faire tort ä l'innocence.
Sachant bien qu'il devait mourir il disait l'entiere verite.
Le bailli ordonna ensuite au bourreau de panser ses membres
meurtris et aux officiers de police de le reconduire dans son
cachot. De plus il jugea qu'il etait necessaire, comme les

prisons n'etaient pas tres süres, de le faire garder pendant Ii
nuit par trois fusiliers. La Cour devait s'assembler de nou-
veau a 4 heures du soir pour elucider ce qu'il y avait encore
d'obscur dans l'aveu des detenus.

Dans cette seance on interrogea Jean-Claude Chevalley
sur la maniere dont les effets avaient ete repandus le long du
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chemin. U assura qu'il n'en savait rien. On fit alors venir

Maury et George qui protesterent avec serment qu'ils avaient

trouve le bissac au lieu ou ils l'avaient dit, qu'ils 1 avaient

reporte ä cet liomme pendant qu'il se relevait, qu'ils le lui

avaient remis, qu'il les avait remercies et qu'ils avaient

ensuite continue leur route.
Le 9 septembre 1761, le procureur fiscal, apres lecture de

ce qui s'etait passe la veille, resuma devant la cour de justice

en quelques mots les charges qui pesaient definitivement sur
les quatre accuses.

Jean-Claude Chevalley, dit-il, est convaincu du meurtre
d'Aron Melet sans cause et sans sujet; Rodolphe Maury et

Elie George sont coupables d'une inhumanite digne de cha-

timent; par leur manque de charite et l'omission de leur

assistance, ils ont laisse a Chevalley l'occasion de commettre
le meurtre. Mamin, par ses menaces contre Melet, donne

lieu ä l'ennemi de ce dernier d'executer son action criminelle

avec plus de securite. II faut des exemples, il faut pur-
ger la societe du brigand, punir l'inhumain, chätier le feroce,

venger la societe de ces differents actes punissables.
La cour criminelle condamna alors Chevalley ä etre roue

vif, ses biens devant etre devolus au fisc.

Rodolphe Maury et Elie George, soupconnes de vol et
convaincus d'inhumanite, furent condamnes ä etre bannis

pour quatre ans des terres de l'Etat et ä supporter la moitie
des frais.

La cour admit que Jacques-Francois Mamin avait ete par
ses menaces la cause du meurtre fait par Chevalley, le hannit
pour deux ans et lui imposa le quart des frais.

La procedure de ce jugeinent, ainsi que les pieces de l'en-
quete, furent envoyees au bailli pour les transmettre ä LL.
EE. A la demande du tribunal supreme, Chevalley fut de

nouveau interroge le 14 septembre 1761. Avant de proceder
ä cet interrogatoire, les jures se firent montrer par lui
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l'endroit oü Melet avait ete frappe. La distance de cet en-

droit au lieu oil il avait ete cache dans le sable fut trouvee de

quatre cent treize pas. La distance du lieu oü il avait ete

frappe jusqu'ä celui ou il avait pu marcher apres le coup et

oü Chevalley dit l'avoir retrouve inanime etait de trois cent

quatre-vingts pas. De ce dernier endroit ä celui oü il avait

ete cache dans le sable etaient environ trente-trois pas. Le

contour qu'avait fait Chevalley des qu'il eut quitte la grande

route pour monter la colline de Burier et passer autour du

mont du supplice n'etait que d'environ sept minutes ä marcher

lentement.
Le chätelain de la Tour posa ensuite au condamne les

questions demandees : Quand as-tu frappe le second coup
ä Melet, puisqu'il est clair qu'il a recru deux coups

R. — Je l'ai frappe du second coup apres que du premier
il fut tombe ä terre, je peux l'avoir frappe du premier coup
au visage.

D. — Qu'est-il arrive pendant l'intervalle du premier

coup et la mort.
R. — Je l'ai frappe au meme lieu des deux coups ci-des-

sus, Tun aussitöt apres l'autre. Entendant venir du monde

sans savoir de quel cöte, j'ai couru environ quarante pas,
toujours suivant le grand chemin du cöte de Montreux,
mais m'apercevant que ce monde venait a moi, j'ai quitte le

chemin et je suis monte toujours en courant sur la colline
du domaine de M. Desgranges, etant parvenu au haut de

cette colline, j'ai hesite si je devais redescendre au chemin

que je venais de quitter. J'ai plusieurs fois refiechi de quel
cöte je pourrais m'echapper sans etre rencontre. Enfin je me
suis determine ä redescendre au grand chemin en contour-
nant le Mont du Supplice. Etant arrive ä ce grand chemin,
environ ä dix pas du pont de la Maladiere, j'ai vu Aron
Melet etendu sur son visage au bord du chemin aupres du

noyer qui s'v trouve. L'ayant approche je lui ai donne de vio-
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lents coups de pieds. Comme il ne presentait aucun signe de

vie, je le trainai alors, comme je Tai dit, au bord du lac oü

je l'ai cache dans le sable.

D. — As-tu fais la fosse seul, oü quelqu'un t'a-t-il aide

R. — Personne ne m'a aide.

D. — As-tu traine le corps et l'as-tu enseveli tout seul ä

1'endroit que tu indiq-ues

R. — Je l'ai traine et enseveli tout seul.

D. — Qui est-ce qui a pris part ä ce meurtre avec toi

N'en as-tu parle ä personne
R. — Je n'ai aucun complice, je n'en ai parle ä qui que ce

soit.
D. — Comment as-tu creuse la fosse d'Aron Melet

Comment as-tu place son corps dans la fosse

R. — J'ai creuse la fosse avec mes mains, en tirant de ca

et de lä le sable que je trouvai facile ä creuser ; ayant fait la

fosse assez grande, j'y ai couche le mort sur son ventre et

sur son visage. Ensuite, tirant le sable avec mes mains, je
3'en ai recouvert.

D. — Pendant que tu etais occupe ä cacher ton crime
n'as-tu vu personne passer

R. — Non.
D. — Ou allas-tu le jour venu Une femme ne t'a-t-elle

pas vu et ne t'a-t-elle pas parle pres de la Maladiere de

grand matin
R. — Le jour venu, j'ai pris le chemin de la Maladiere, je

me suis approche du lieu oü j'avais cache le mort, j'ai encore
jete sur celui-ci avec les mains une couche plus epaisse de

sable. Alors j'ai vu une femme qui passait sur le chemin. Je
lui parlai, puis l'ayant quittee, je vins ä La Tour, oü je
m'arretai un instant dans la rue avec le nomme Rodolphe
Deriaz. Ensuite je me rendis ä Vevey et je revins de lä ä

Montreux.
D. — Quand tu eus frappe Aron Melet, as-tu vu qu'il
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avait, une canne et un bissac Ne les as-tu pas repandus le

long de la route
R. — Je crois avoir vu ces choses, mais je n'en suis pas

bien assure. Je n'ai touche aucun de ses effets et je n'en ai

repandu aucun. Je ne suis point revenu plus avant (du cöte

de La Tour) que quelques pas en deqä du cabinet de M. Des-

granges.
D. — As-tu attendu longtemps Aron Melet dans cet en-

droit? Que faisais-tu en attendant

R. — Environ un quart d'heure. J'ecoutais s'il venait.

D. — N'as-tu plus rien ä dire N'as-tu pas cherche ä de-

couvrir en fuyant qui etaient les personnes venues au
moment oü tu frappais

R. — Je n'ai plus entendu ces personnes ni aucun autre
bruit. J'ai le cceur veritablement contrit du crime que j'ai
commis. J'en demande pardon ä Dieu, ä mon souverain,
dont j 'implore la haute clemence, ä la pauvre famille d'Aron
Melet que j'ai desolee et reduite ä la mendicite et enfin a la
societe que j'ai horriblement scandalisee.

Le 19 septembre 1761, quelques nouvelles questions furent

posees par le chätelain ä Chevalley sur ses rapports avec

Maury et George.

D. — Connais-tu Rodolphe Maury et Elie George

R. — Non, je ne les connais pas, je ne les ai vus que
depuis leur incarceration, lorsque j'ai ete confronte avec eux.

D. — Rodolphe Maury et Elie George ne sont-ils point
des complices du meurtre que tu as commis

R. — Non sürement, je ne l'aurais pas cache, je n'ai
aucun complice, je n'en ai eu dans aucune circonstance, je ne

puis accuser personne sans faire tort ä l'innocence.

D. — Pourquoi as-tu dit ä Jean-Pierre Chessex, ä son

frere et ä Adam Pilet qu'ils etaient trois ceux qui avaient

tue Aron Melet



112

R. — Je ne Tai dit que pour me couvrir et pour eviter les

soupgons.
D. Mais Chevalley, tu te rendais plutöt suspect par iä,

avoue, parle sincerement et avec verite.
R. — Je ne puis pas dire autre chose, quand le crime nous

trouble, Ton ne sait pas ce que Ton fait; c'etaient des

precautions que je croyais bonnes pour cacher le mien. Mais

Dieu a permis que ces memes precautions missent au jour
l'assassinat que j'ai commis. J'en demande pardon ä Dieu,

j'implore la misericorde et la haute clemence de mon sou-

verain.

L'avoyer et le Conseil de Berne renvoyerent le 24 septem-
bre 1761 la sentence contre les quatrc accuses modifiee pour
Chevalley en ce sens qu'il doit etre remis ait maitre des hau-

tes oeuvres apres qu'il aura ete instruit ä fond sur ['important

e affaire de son salut et qu'il aura ete prepare ä la mort,
pour que ce dernier le conduise lie sur la place de I'execution,
oil en mitigation et adoucissement de la sentence de la justice

inferieure, il devra recevoir le coup de grace avec la roue

(il s'agissait d'un coup qui devait le tuer net) ensuite de quoy
ses membres devront etre brises du haut en bas, son corps
attache sur la roue et eleve afn qu'il soit un exemple ä cha-

cun, et, apres le soleil couche, son corps sera öte de dessus la

roue et sera enterre an lieu oit I'on cnterre les criminels et

son bien sera devolu au Use. A l'egard de Rodolphe Maury et
d'Elie George la condamnation fut reduitc ä deux ans de

bannissement hors des pays de LL. EE. ainsi qu'aux frais
de leur detention. Jacques-Frangois Mamin fut libere de

tout chätiment.

Jean-Claude Chevalley fut des lors amene des prisons de

Vevev ä celle de la maison de ville de La Tour oil, le soir
du 27 septembre, le chätelain et le curial l'engagerent avec
instance en presence du pasteur Corboz et de plusieurs au-
tres personnes de declarer si sa confession etait sincere et
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n'avait pas ete provoquee par la torture. Si cela avait ete le

cas on devait casser le jugement, prendre conseil aupres de

LL. EE. et recommencer ä nouveau l'instruction du proces.

Chevalley avoua ä trois reprises qu'il etait le vrai coupa-

ble, ce pourquoi le chätelain prit a temoin les assistants.

Ensuite la sentence de mort fut lue au condamne dans sa

prison devant tous les jures et le pasteur Henchoz, qui
devait assister le coupable jusqu'a sa derniere heure avec les

ministres de Vevev, Maroger et Mollard. Des mesures fu-

rent prises en meme temps pour surveiller le detenu afin

qu'il ne se suicidät pas. Le 29 septembre 1761, les membres

de la Cour de justice s'assemblerent sur la place du tribunal,
qui etait dans la rue du vieux chateau de La Tour, aupres de

ses fosses. Le criminel fut amene et place ä genoux devant

les habits que portait sa victime, Aron Melet, le jour oft il
fut assassine. Le chätelain demanda au curial la lecture de

la procedure criminelle qui contenait l'interrogatoire de

Chevalley et dit ensuite au condamne : « Jean-Claude Che-

» valley est-ce bien lä, dans cette lecture que tu viens d'en-

» tendre, les demandes qui t'ont ete posees et les reponses
» que tu as faites? » Sur l'affirmation du condamne, il fit
donner connaissance par le curial de la sentence de LL. EE.
II fit ensuite confirmer publiquement par Chevalley sa

confession d'avoir ete le meurtrier d'Aron Melet. L'executeur
de la haute justice fut ensuite appele et le chätelain Hugo-
nin, president de la cour, s'adressant ä lui, ajouta :

« Executeur de la haute justice as-tu ou'i la lecture de la

sentence prononcee contre J.-C. Chevalley ici present, l'exe-
cuteras-tu dans tous ses points »

L'executeur de la haute justice a repondu :

« Oui, j'ai fait attention a la sentence et je l'executerai. »

La Cour, par la voix de son president, ordonna alors ä

l'executeur :

« Nous te remettons maintenant ce criminel, lie-le et
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suis avec lui les juges au lieu du supplice et ils verront si

tu remplis ton devoir.

Puis la Cour suivie du criminel cntoure de ses gardes, se

rendit au lieu du supplice, ä Burier, droit au-dessus de l'en-

droit ob le crime avait ete commis. Iis y arriverent apres

ii heures. Sur l'echafaud, Chevalley exhorte par les pas-

teurs, parla ä la foule presente, dans un langage decousu et

incoherent, ä peu pres comme suit :

« Rien n'est cache au Dieu supreme, il fait sortir le crime
du fond de l'abime, que personne ne croie etre cache ä ses

yeux. J'ai cru qu'il ne me voyait pas, mais il a fait paraitre
mon crime et mes juges l'ont vu; c'est pourquoi je suis ici.
Prenez exemple ä moi, l'orgueil est la source de tous les

crimes. J'en ai ete atteint des ma jeunesse. II m'a perdu, j'avais
une mauvaise profession. J'ai debauche beaucoup de

jeunesse; je Tai induite au mal et peut-etre ai-je cause la perte
de plusieurs jeunes gens; l'orgueil conduit au vice, ä la

debauche, au vol et ä l'assassinat. N'y a-t-il point ici d'assas-

sins. Oui, il y en a, qu'ils tremblent. Je m'en vais ä mon
Dieu. N'y a-t-il pas ici quelqu'un qui tremble »

La priere faite, l'executeur s'empara de Chevalley, le lia
sur les congrins, morceaux de bois disposes en croix de

saint Andre et tables de maniere ä ce que les bras etendus et
les jambes ecartees portassent sur un espace vide. Dans cette

position il le frappa violemment d'un coup ä la place du

cceur, qui amena la mort, puis il brisa par d'autres coups
ses membres de haut en bas. Finalement il eleva son corps,
attache sur une roue, au haut de la potence pour y rester jus-
qu'au coucher du soleil. A cette heure-lä les huissiers Cres-

pin et Jan, qui accompagnaient le bourreau pour faire enter-
rer sous leurs yeux le corps du criminel brent rapport au
chätelain que ce bourreau et ses valets l'avaient enseveli au
lieu consacre d'ordinaire aux criminels supplicies. Le jour
suivant, 30 septembre 1761, devant la cour criminelle reunie
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ä cet effet, Rodolphe Maury et Elie George regurent la

communication de l'arret souverain qui les regardait. Iis remer-
cierent ä genoux LL. EE. de la grande clemence de cet arret
et preterent le serment de bannissement qui etait prescrit

par la loi. Albert de MONTET.

PAYERNE de 1798 ä 1803

(suite)

Ce meme jour on avait plante l'arbre de liberte et sup-

prime les anciennes designations; desormais les proces-ver-
baux ne parleront plus de « nobles et prudents seigneurs »

et chacun re^oit le titre egalitaire de citoyen. L'ancien
regime a vecu, bien que les Conseils et Communautes tiennent

encore des seances ou ils ne font guere que ratifier les

decisions du Comite de surveillance.

L'arrivee, le 28 toujours, des premieres troupes vaudoi-

ses, necessite la creation par le Conseil d'un « Comite de

guerre » charge de la guerre, des vivres et des logements;
quelques jours plus tard, cette organisation est modifiee et
l'on a trois comites : Comite de surveillance, Comite mili-
taire et Bureau des subsistances.

La journee du 29 janvier ne fut pas moins affairee. Le
Comite continue a recevoir des adhesions ä la Republique
lemanique : de la ville de Fribourg, de Saint-Aubin, Villars,
Vallon, Portalban, Delley, Gletterens, Mannens, Grandsivaz.
Ces adhesions, surtout Celle de Fribourg, remplissent de joie
le Comite, qui dans une lettre aux « chers amis et conci-
toyens d'Estavayer » ecrit : « Ce siecle est celui des prodi-
ges... Vive la Republique lemanique Ce cri heureux
d'union et de redemption de la maison de servitude vient
d'etre pousse jusqu'aux cieux dans la commune de Fri-
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